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TOGO 

I.       AVANTAGES ACCORDES AUX INVESTISSEMENTS 

On distingue deux catégories de régime* fiecaux: 

le régime de droit commun 

les régimes privilégiés. 

Bàfime de droit commun 

- Exonération des droits d'entrée 
. Etalon pour 1.. »t4»i.l. *'*n.lP—»« d..ti»d. « .ntr.prl«. à 

Irtion d'un. u.i~. ^wt. .oit =0«. «pM-rt d'«*ip-«t ou d. Bod.ml..tl.n 

d*industries existantes. 

. Exemtion pour i- Pi><• détachées d, machine, et appareil, lorsqu'elle. 

ao^o-Wnt l'importation d'un appareil et que leur importano. e.t réduite. 

- Protection de la oonoiireeneo étrangère 
MM de. CM spécifiquee, contingentement sur produit, importé, pour 

j^tiger la fabrication local. (*» produit, de l'indu.tri. textile togolaist). 

- tnoouraiemwnt. fi.oaux 
. Pcibilité d'amortissement acceleri pour le. mUéri.le et outille«»* 

neuf. rempli..«* le. condition, suivant..! 
. acquis ou construit, par le» entreprise, postérieurement au 

31 décembre 1953| 
utilisé« exclusivement pour le* opérations industrielle« de 

' fabrication, de sanutentio«, de transport ou d'exploitation 
agrioole ou minière| 

. norsalement utilisables pendant plus de 5 •*•• 

. Possibilité d« report de déficit, jus**»*» troisième exercice 

inclusivement. 
. ficonér*tion de oertaine. pltts-value.i 
. Sxonération de 1» contribution des Patentes de c«no»s«i«nn*ira« 

d« mine, (extraction ot vente de. matière.). 

. Aeeistano« »u niveau du »reinvestisse—nti 
le Centre national de Promotion de Petite, et «oyensee tetrepris** 

•*«i.t. le. .ntreprises dans l'identification des possibilités d«investisse«snt 

et pour l'étude de viabilité de projets. 
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~ AasJBtance pour la main-d'oeuvre; 

Cours professionnels    de formation et de perfectionnement pour 
les employés de l'industrie. 

~    Installations et services matériels; 

Projet de creation d'un secveur industriel dans la zone portuaire 

permettant la fourniture à des conditions favorables de terrains de 

bâtiments, d'usines,  d'eau, d'énergie et d'autres services. 

Régimes privilégié« 

Régime des entreprises priorité.!•» 

" Exonération dee droits d'entrée; 

. Exemption pendant   10 ans du droit fiscal d'entrée et de la Taxe 

Forfaitaire représentative de la Taxe de Tran.action pour les produits, 

matériaux, matériel, et marchandises dont  la liste est fixée par décret. 

. Exonération pendant  10 an. des mtmee droits pour les pièces 

détachée, appartenant à une machine ou un appareil déterminé. 

. Exonération de. taxes pour les matières premières ou produits 
brut, ne ce trouvant pas au Togo. 

. Réduction pendant  10 an. de 50* (min) du droit fi.cal et de la 

**" f«rf***".'*P**«*«tiit *• 1« ta*, de tren.ection,dtt. .ur le. produit, 
fabriqués exportés. 

. Exonération de bénéfice industriel et commercial  (impôt, direct.) 

ji»<u'è U fin de l'exareioe olo. au oeur. de la <>.*. année .uivant celle de 
la ala« ea aarehe effective. 

. Exonération de patente, pendant l'année de miee en marche et les 
5 année« suivantes. 

. Réduction de 5<# du tarif des droits d'enregistrement des acte. 

de formation, d« augmentâtion de capital, de prorogation ou de fusion de 
société. 

.    Tous les encouragements prévue au régime de droit commun. 

" ^KS^Îuliv^^*1^* *frU" m ***** fi'°al  'tftbiliB< 

. Une convention d'établissement e.t signée avec l'entreprise bénéficiaire. 
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.  La convention définit  sa durée,  les engagements assurés par 

l'entreprise et les garanties offertes en contrepartie par le Gouvernement. 

.  La convention prévoit  une procédure d'arbitrage propre à régler 

tout  différend provoqué par son application. 

- Droits et tcxes dor.t la fixité est garantie; 

.  droit fiscal d'entrée 

.  droit fiscal de sortie 

.  taxes forfaitaires représentatives de taxes «ur lei 
transactions à l'importation et à l'exportation 

. taxe de statistique. 

La durée des exonerations prévues pour le« entreprit«« prioritaire« 

pendant   10 ans est prolongée pour toute la dur**« d« l'Ágrlmont fixé par la 

Convention. 

- langt« et taxes intérieur« dont la fixité e«t garanti«! 

.  Impôts sur les bénéfice« industriel et commercial} 

. versement forfaitaire sur le« salaires? 

. contribution de« patente«; 

. taxes sur les transaction«j 

. contributions des licences; 

. droits d'enregistrement. 

- garanti«« pouvant tire con««nti»« PW l'Btaf à l'«ntr«pri«et 

. aeranti« de 1« «tabilité d« o«rtain«« oondition« juridiqu««» 

economi «Tien ou financière« concernant «n particulier 1« régira« des transfert« 

d« fonds et 1« principe d« non discrimination applicable à 1» législation ou • 

la ré gl estent at ion relative aux sociétés. 

. Oarantie de la stabilité de la commercialisation de« produite fini« 

par le eaintUn du rapport «xi«tant entre la fiscalité à l'ieportatien et la 

fiscalité à l'intérir-r. 

. Garanti« de la 1.berti d'emploi sous réserve des disposition« en 

vigueur «n matière de droit du travail. 

. Garanti« de libre choix de« fourni««eur« et de« prestation« de »ervioe«. 

. Priorité« d'approvisionnement en matière« premier«« «t «n tous produit« 

nécessaire« au fonctionnement de l'Entrepris«. 

. Priorité d'attribution «n devises. 

. Garantie d'évacuation de« produit« «t garanti« d'utilisation des 

installations existante« ou à créer. 
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. Garantie d'utilisation dee ressources hydrauliques,   électriques 
et autres nécessaires & l'exploitation. 

. Possibilité de fixer des modalités particulières pour 
l'amortissement des immobilisations. 

II.    CONDITIONS D'APPLICATION DE MESURES D'ENfintnuMiin^ 

Critères de détermination: 

Entreprises prioritaires 

.    Les entreprise» de cultures industrielles, les industries de 
piche et les entreprises connexes. 

.    Us entreprises industrielles de préparation et de transformation 

•éoanique ou chimique des productions végétales et animales  (café, oléagineux, 
bois, ooton, canne à sucre, cacao,  etc.). 

.    LM industrie, de fabrication et de montage de. articles et objets 

da grand, consœ-ation (textiles, matériaux de construction,  fabrication 
•étallique, «to.). 

.    Us industri., minières d'extraction d'enrichissement ou de 

tran.fomation de substanc. minérales, entreprises de recherche« pétrolières. 

.    Les entrepri.ee de transport. 

.    Las société, immobilières à caractère social. 

.    La* entreprisse de production d'énergie. 

Us entrepri... appartenant è l'une de. catégories ci-de.su. pourront 

par décret Stre agréées con.« prioritaires lorsqu'elle, remplissent le. 
condition, d'a«ré»ent suivantes! 

" îroos^maî11** W TOf° " y **nlr "* «"*«•""« régulière 

- concourir à l'exécution des plan, de développement  économique et social, 

" ?r!.r.riB
d;MnW;tiM,-nt* "^^ "» ^r^anoe particulière pour ia misa an valeur du paya; 

" ÎIÎÎLÎÎ' Crif01 *PrlB U PrOH»ul«*tion de la présente loi ou avoir 
•ntrepris après cette date des extensions importantes. 

Real— fisoal stabilisé" da longue durée 

U régi», fiscal de longue durée est de.tiné I garantir la fixité de toutes 

ou d'une parti, des charge, fiscale« pour les période, maximales suivantes: 
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15 an. pour IM .ntr.pri... dont IM inve.ti..M.nt. .ont .upé*ri.ur. 
¿ »¡im«» et inflri.ur. ou égaux à  100 million, i. franc. CFA, 

20 ani pour 1«. .ntr.pri... dont 1«. inve.ti...m.nt. .ont »prieur. 
íl£million, et Inférieur, ou égaux à 200 million, de franc. CFA, 

25 an. pour 1.. entrepri.e. dont le. inve.ti..eme.a. .ont .upérieurs 
I 500 «illion. d. franc. CFA. 

Ct. délai, povrront Itre, le OM échéant, majoré, dan. la lii.it. d. 

5 an. dt. dllai. normaux d«installation. 

Convention d'établlMomtnt 

L.. entrepri.e. agréé., comme prioritaire, qui concourent .fficecment 

au développât économique m rai.on de la n. tur. d. l.ur production, d. 

l'impertanoe d«. Inve.tUMment. reali... du no.br. d'Mploi. créé., peuvent 

conclure avec 1. Oouv.rnM.nt un. convention d'établi.»eMnt. 

L.. eociété. exi.tant.. Mí. .ff.ctuant d«. .xten.ien. tre. Importante, 

peuvent conclure avec 1. Oouv.rnM.nt un. convention d'établi.M«.nt pour 

tout ou partii M im opération, d'exten.lon .t ttre agréée, eomwe prioritaire«, 

III. 

L'etitwprtM déelrant bénéficier M. avant*«, prévu, par le ood. de. 

UveetiMOMiit. dolt en formuler la demande aupr». au Haut Cemmlmeeriet m 

Plan qui iattrmlt Mtte demande .t qui eel.lt la COMìMìOII dM Inve.tiMee.nt. 

peu* a*i.. 

Apr», avi. 4e la CommiMion, It »rejet de Convention ou de déoLien ..t 

trattemi* par 1. Heut CommiMair. au Plan, au Fré.ident d. la l!ép**Uqtte. 

0. projet de Convention e.t approuvé par décret. 

U do..i.r d. requeH« comprend le. rubrique, .uivant..! 

- U requtt.i but d. l'entrepriM 
- Renseignement, généraux .ur l'entropriM .t le demandeur 

- Reneeignement. d'ordre économique! liete d.a principe«« 
produit, avec indication quantitative 

- Privi .ion. d. main-d'oeuvre 

- Energie «t «au 
- Aepect t.ehnique - déni, civil .t looalLatlon 

- Financement du projet .t etrueture 

- Oeetlon de 1'entr.pri.. 

- CommeroialiMtion d. la produotlon. 
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IV.   gARAUTIEg ACCORDES AUX BHTREPRISES ETRANGERES 

Les »vanta««« prévus sont accordés au mim« titr« aux entreprisse nationales 
•t étranger«*. 

Sans 1« cadra da la régi »«antat i on de changas en vigueur, la droit au 

transfert des capitaux et da laure revenu* est garanti aux personnes physiques 
et morales étrangères qui ont procedí ou participé au financement d'un 
investissement. 

Le Togo est signataire de la Convention pour le Règlement des différend» 
an sat i Ire d'investissements. 

Convention« bilatérales signées avec les paya suivante i Prance, 
République Fédérale d'Allemagne, Italie. 

T-   «mm D'imommo* POOR iwrmmmim^ 

. Direction ¿a» Etude« et du Plan 

. L» Centra National d« Promotion da Petita» »t Hörerin«« Gntreprises 

. L» Canaail Economique at Social 

. La Cfeajabre A» Coeneroe 

Le Cade 4«a Imrtieaaaants (Loi M» é5-i0 du 21 JnUUt lf^ partant au. 1» 

0. 






